
EXTERIEUR.
ÉTATS-UNIS^

New-York, le 3o juin. — Il ya eu , le 18 de ce mois , une- ' w ---j j muj a j u lie
assemblee nombreuse de nos plus respectables citoyens pour 
prendre eu conside'ration les propositions du president Boyer, 
relatives à l’envoi de nos hommes de couleur libres dans l’île 
de Saint-Domingue. Ou espérait que le citoyen Granville, agent 
dHaiti, assisterait à cette assemblée , pour expliquer claire
ment les intentions de son gouvernement, et faire connaître

"I l _ _ ____ _ * _ "1 I '1 , 1 # V • . . .

r---- : exposé ses vues et son opinion , ^ 6CUC1U a elu
qu’il fallait organiser une société pour seconder le projet du

lînvûnprésident Boyer. 
Tout considéré,--------- , l’assemblée fut d’avis que le projet haïtien

devait être pris en considération, sans s’arrêter à l’opinion 
de la société de colonisation; et en conséquence elle a 
nommé un comité de neuf membres , pour faire à ce sujet 
nn rapport à l’assemblée le vendredi suivant. Ce rapport a été 
fait, et il est conforme aux vues du président Boyer.

RUSSIE.
Odessa ‘ le 3o juillet. — D’après des lettres de Constanti

nople du n juillet, les premiers rapports sur la perte des 
.Grecs à Ipsara paraissent avoir été [exagérés. Beaucoup 

■llpsariotes SB sontsaave's> et “ne petite troupe, animée de 
L’esprit de leurs ancêtres , et combattant•poursa foi, a péri 
de la mort des braves dans le couvent fortifié de St.-Nicolo. 
environ 700 s’y sont défendus avec une bravoure extraordi
naire pres de deux jours , afin de gagner du teins pour que 
leurs treres pussent se sauver ; lorsqu’ils ont vu qu’il n’y avait 
puis,de salut a espérer pour eux-mêmes, ils se sont fait sauter 
en t air avec les turs qui arrivaient en foule. Dans le dernier 
moment la garnison avait arboré un drapeau blanc, au lieu 
de celui de la croix ; cela paraît avoir trompé le capitan-pa- 
cha qui prit ce changement pour «ne marque de soumission. 
Uu giand nombre de turcs se porta contre le couvent, dans 
les caves duquel on avait pratiqué partout des mines, qui ont 
porte la mort et la destruction. On peut s’imaginer aisément 
la consternation que répandit une explosion qui convertit 
Ipsara en un monceau de ruines, et la perte des turcs doit avoir
de la flottenSldera île'-Lâ f??eUr fut si Srancle - même à bord 
de la flotte, que plusieurs batnnens se dispersèrent isolément
brateîranréf°ré ‘ |C°* CXpl0lt v!’aimeilt Spartiate de quelques 
con r’eux f ë^usement 1 accusation de lâcheté dirigée 
conti eux , a laquelle nous ne pouvions pas croire , d'après le 
caractère connu des ïpsariotes, qui ont produit, dans ces 
derniers tems un Canaris et un Miauly. Du reste on ra 
conte le fait suivant : Les Asiatiques voulurent deux f'V
aar: t ré,h^°

laflnuIetltreS Ci'cles?us ne disent rien d’un nouvel échec que 
la Hotte turque aurait essuyé, et dont il était fait™., ■ i1 
des lettres de commerce. était laitmention dans

■: ESPAGNE.
à \IrtnU lA 1 * a0ÜL ~ LeS Clla,eurs excessives ont fait tort
* s’enth pmu8; lenp;orteuS Ä."g*
cessaïres pour l’armée française , avait!*!t'dre '^ T 
We , dont le prix augmente tous les our ne devînf'' 6tïÆS'jÆi zkz?1'

subsistance de Madrid pendant l’hiver P ° SUffire a la 
11 a ete question dans le même conseil ,1e „ .

nouvel emprunt de 800 millions de véaux (L„ if6' ”n
francs a peu près ï pour faire auJ ' 2.00 ““liions de

.mourant °„ prétend qu’il avait été propoÏ'^'cmn11 Se‘’Vi°e 
■de faciliter cette opération, de jointe!!, • m°yen
. -et emprunt quelques transactions sur

d’
ce

es corles ; mais cette proposition a , dit-on , été écartée à 
a presqu unanimité , et l’on a pensé que le moyen de sortir 

du moins momentanément |, de notre embarras financier , 
était la création de nouvelles inscriptions sur le grand-livre • 
cependant on doit , avant de statuer sur cette mesure, enten-
Sement aLlement d“ directeur de la caisse d’amor-

— Sir William A’Court, ambassadeur d’Angleterre , part 
demain 10 pour Lisbonne ; on assure aussi que M. de Talaru 
qnLtera incessamment notre capitale pour se rendre à Paris.

’AW ” couî’rierexpédié au gouvernement par le gouverneur 
Algesiras, vient d arriver dans cette capitale. Il paraît, d’après

v nY'a TVy0nS PU apprendre ’ flQ’Ü est heureusement* p a r- 
lfWti,nlt° fer Une COnSpiratlon traulee contre la cause de la 
te&itmnte. Les conspirateurs avaient pour appui le régiment

confie le io! et en faveur de la constitution des cortès- mais 
°“1?® 7 r®belleS ne. trouvèrent aucun complice parmi le 

F® ’P ’ etfl.u.au c°ntraire une foule du paysans et les volon- Sas alleient Se •“ “'oritA, on pS

dè'L'ul LZt1*“ Pri"dl>a“«“«four, par locuteur

— A la suite des troubles qui eurent lieu à Sarraeosse ( Vov 
ait. de France ) , le comte d’Espagne y proclamai 2 un bat 
par lequel « le port de toute arme blanche ou à feu est de' 
fendu excepté des sabres , par les «ergens et caporaux de, 
v olontaires royalistes qui ne prirent point part au tumulte
pouvoii““ S6ra reSp°nSabIedeS armes ciu’ü conservera en son

« S. Exc. de'fend aussi toute réunion ou groupe dans les
n reL serao„Stled"rUeS- 1 plus de

S ils sei ont disperses par les patrouilles , et ceux qui se-
bîànchT ou8’ TC Sa1m7 •baiVunette ou quelqu’autre arme 
cü ,aitîea“.S'r0° militairement

Les vobntaires royaux qui ont été arrêtés seront jugés pour 
U« cate d,‘,™Me'e ^ , e, „Jrété

a.To

— Des lettres récentes portent que des mouvement sédi 
mux dont ou attribue généralement la cause à la misère et à

la famine, ont éclaté dansles environs d’Alicante ^ sur quel 
ques points de l’Estramadure. ^uei*

—-D. Lessus, administrateur général des approvisionnemens 
ancienne armee de Catalogne , de même mm ,1',,™ „„.t;"de l’ancienne armée de Catalogne , de mêm^que' d’une partie 

es revenus de cette province , vient d’être dépouillé de ses
* '• '“"ie £ Ä

espagnol!" elfe“ place lT'lfttre Se •'^ S°Uverneur

le rn"I S °nt saPPose Tue Ia publication avait été ordonnée par 
et des paroi aillie ’ ^ qU1 contient lles absurdités scandaleuses 
son^Â. “ alfPn!antM ’ ftuoi<ï,,e îe sois certain que les per- 
sonues sensees n y ajouterontaucune foi, je dois cependant vous
S ecdanS H Biaï° M/rCa,UÜ de cetteP place , q"e 
1- Personnes’ ^

p î t a i ne P "’l & " =' F>0 r te'à Ca^* le ca-
gnol le Carmel!ni f: ! e^u‘PaSe du bngantin-goëlette espa- 
Colombie , ^Æ^aptUre Par Un bri8«“tin insurgé de

j’ai sous'lls!! de LisLt0nne des 29. 3o et 3i juillet que 
mière annonce!^ ir'??"1 d’iHtóressa»t. La pre- 

forme et VuHl)rVf ^ d üne b™cliure sur l’origine , la

tear J P t v 7 COrtó* dejamais été so!’! q"e *eS COrtès de Po‘ tL,gal „’ont
leur union • que le’ r : ” T'0"* P?’"t d’e'P0<Ille f»xe pour

> l«e les rois u ont point dépendu de leurs déci-
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sions pour l’exercice de leur autorite', et qu'il serait absurde 
<e prétendre qu’ils dussent eu dépendre à l’avenir ; qu’enfin 
la reunion des trois e'tats (estameutos ) n’avait lieu que pour 
* onner des conseils sur la meilleure forme d’administration. 
L ouvrage se termine en annonçant que tel est aussi l’objet 
de la convocation des nouvelles Cortès.
^Barcelone, le 12 août. — Lorsque les troupes françaises 

s approchèrent de Sarragosse, un certain nombre d’individus 
accusés d’être les instigateurs du peuple , avaient quitte' cette 
ville , craignant d’être arrête's. Cependant voyant qu’aucune 
poursuite n’avait été dirigée contr’eux , ils revinrent sur leurs 
pas, et recommencèrent de nouveau à exalter les esprits du 
peuple ,, prenant pour prétexte le désarmement de la division 
du général Royo , et un ordre du général d’Espagne , qui dé
fend aux volontaires royaux de porter le sabre hors du ser
vice : ces derniers s’étant donc réunis en nombre assez con
sidérable , à une certaine quantité de peuple, se portèrent 
«eus les fenêtres du général d’Espagne et de l’intendant général 
de police, quhls apostrophèrent en les appelant negros, ajou
tant^ sous celles du dernier : A bas la police ! Cependant le 
general d’Espagne étant sorti, accompagné de ses aides-de- 
camp et de ses ordonnances , a presque seul dissipé ce ras
semblement, en donnant de côté et d’autre quelques coups de 
plat de sabre. Le général d’Espagne avait néanmoins réclamé 
1 assistance des troupes françaises , qui de suite se mirent 
sous les armes, mais qui ne furent pas obligées de quitter 
leurs casernes.

ALLEMAGNE.
Cronstadt ( Transylvanie. ), le i[\ juillet. — L’évacuation par 

les troupes turques de la Valachie et de la Moldavie, que 
la Porte promet depuis plus de trois années , et que la po
sition de ees deux principautés réclame si vivement, 11’aura 
pas encore'lieu de long-tems. Les sollicitations, si souvent 
réitérées par toutes les grandes puissances de TEiiropa , 
n’en ont presque pas avancé lé terme. Les Turcs ne se 
sont engagés à retirer de ces principautés qu’un très-petit 
nombre de leurs soldats , qui n’était plus nécessaire à l’oe- 
cupation militaire du pays , et que le gouvernement ottoman 
sentait le besoin de faire marcher sur la Thessalie. Jusqu’ici 
la Porte, pour colorer l’occupation militaire de ces deux 
malheureuses provinces, avait pris pour prétexte, quoique 
sans aucun fondement , que la retraite de ses troupes se
rait le signal d’une seeonde invasion des héte'ristes , qui ont 
cessé d’exister depuis 1S22; mais ne pouvant pins résister à 
l’évitlence , elle a imaginé un nouveau moyen qui démontre 
encore mieux sa mauvaise foi; elle a forcé les deux princes 
de Valachie et de Moldavie à lui demander avec instance 
le maintien de ses troupes dans ces centrées , jusqu’à ce 
qu’ils eussent formé de nouvelles milices capables d’y en
tretenir l’ordre et la tranquillité. On sent bien que lès princes, 
dans leur position , n’ont point hésité à adresser ces prières 
au gouvernement turc et depuis lors , l’évacuation a été in
définiment ajournée. Tels sont les résultats obteuus par trois 
années de négociations non interrompues de toutes les gran
des puissances de l’EÙrope , qui croient encore en imposer 
aux Turcs par des paroles et des formes diplomatiques. Les 
principaux boyards de la Valachie demeurent toujours à 
Cronstadt et à Hermanstadt, sur les frontières dé la Transyl
vanie , où ils vivent d’emprunt ; ils n’osent point rentrer dans 
leur pays, où ils craignent de trouver une mort certaine. 
Ceux de la Moldavie se sont aussi confinés dans la Bukovine.

i,5ooo,oo2 fl. est prête pour un pareil amortissement] 
l’année 1824.

Augsbourg, le j5 août.—La flotille ipsariote n’am. 
prise par les Turcs ; elle avait mis à la voile quinze jours 1 
l’attaque sur Ipsara , et se trouve en croisière dans les e 1 
Candie , pour observer l’escadre égyptienne command!'1 
Ismaïl Gibraltar.

Un agent anglais , qui se trouve à bord du vaisseau ait, 
turc , a expédié aux gouvernemens des autres îles de î.u 
pel une invitation au nom de lord Strangford, ambassaè 
britannique à Constantinople, pour les engager à se souij, 
en acceptant l’amnistie promise par le capitan-paclia,PJr 
cette invitation a été unanimement rejetée.

Il s’en; faut que la catastrophe d’Ipsara ait abattu lecJ 
des Grecs. Une activité extraordinaire est deploye'e dans! 
loponèse. Tout le monde prend les armes , et les S0J 
qu’on a reçues d’Angleterre sont exclusivement empÜ 
l’équipement et à l’armement des troupes.

ANGLETERRE.
Londres, le 18 août. — Un journal du matin annonce 

l’armementde deux transports destinés pour le fort Cant 
en Afrique , est suspendu. Ce bruit est dénué de fonde]

( Courier}
Des lettres de Bogota, du 9 juin, parvenues parlai 

de la Jamaïque , disent qu’un corps de trois mille Colomk 
a eu ordre de se rendre promptement de Cartliagèneàfc 
ma , pour y renforcer le libérateur.

— Il vient d’arriver des gazettes de Baltimore et de PL 
delphie , en date du 20 juillet.

On y lit une adresse fort remarquable de M. Brent,i 
Louisiane, aux électeurs de cet état. Il y laisse entrevoir! 
clairement l’intention du gouvernement des Etats-Cuir 
Entendre du côté du Mexique, et, comme il n’hésitep; 
s autoriser du nom tin président, ce passage de l’adresii 
cite l’attention générale.

— Voici quelques observations que fait le Morning-Cliroiricl«« 
commerce des grains a l’occasion de l’avoine étrangère dans les porm 
glais, pour la consommation intérieure : v La liberté du comme» 
giattts , st elte était établie dans tons les pays du globe, procurerai:. 
bénéfices nnpôrtaiis à la population des îles britanniques, car elle; 
lepait leur industrie, en leur fournissant, chez F-étrano-er, dcsdtte 
pour le surplus de leurs produits L’agriculture en retirerait aussi Ja« 
tages, cai cettu liberté créerait des marches toujours ouverts et deif 
stables; elle augmenterait la consommation des céréales, en niellai1 
^ai,iY-e- ,?lasse . s consommateurs mieux en état de payer pour sesbas 
elle diminuerait le fardeau qui pèse actuellement sur les cultivateur!,
es dispensant de venir au secours’de ceux joui, sons le système actuel, Kj* 

vëntrouver de 1 emploi ; et enfin, elle donneraitaux terres uneva 
fixe, pourvu qu’un dr#it fut imposé, égal aux fortes taxes mfü 
1 agriculture anglaise est sujette en ce moment.

— Le navire la Lune a rencontré, le 4 juillet, à lato* 
dè la tetè du Dauphin (Havane ) une escadre française^ 
dirigeait vers l’ouest.

FRANCE.
^ . T9 août. — Plusieurs journaux parlent anj® 

d hui a une insurrection dans les montagnes dites ls■'■ 
dp Ronda et dans 1 Estramadure. Nous pouvons afUrmerï; 
lecteurs qu il n’y a de vrai que ce que nous allons rapport 

« Le 3 de ce mois , quelques constitutionnels espagnol! 
présentèrent devant Tarifa. Ils avaient des intelligences'1; 
la place qui n’était gardée que par 5o à 6o hemmes,d1 
rua leur a été livrée. Leur premier acte fut d’y prods®1' 
constitution.

Munich, le g août. -— L’attention publique a été vivement 
excitée dernièrement par une pastorale de l’archevêque, di
rigée contre la tiédeur qu’il avait remarquée dans les exer
cices religieux , et surtout contre le relâchement des mœurs. 
Mgr.^ l’archevêque déclarait en outre que, d’après une ins
truction adressée à tous les curés de son diocèse , les parois
siens des deux sexes qui se conduiraient d’une manière in
convenante les uns envers les autres , seraient d’abord répri
mandés , en présence de leur famille ; en cas de récidive, en 
présence de quelques paroissiens, ensuite dans l’église, devant 
toute l’assemblée, et enfin exclus de la communauté ; mais 
tine declaration royale , après avoir rendu hommage à la pu
reté des intentions de l’archevêque , a blâmé ouvertement la 
pastorale publiée sans l’assentiment de S. M., les peines por
tées contre les délinquans , et a annulé la pastorale , en or
donnant aux autorités locales d’employer , de concert avec les 
autorités ecclésiastiques , des moyens légaux pour arrêter la 
corruption des mœurs , mais d’avoir soin de ne pas outrepas
ser leurs pouvoirs , et de veiller à la conservation des droits 
de l’autorité suprême , attendu que, si S. M. doit favoriser 
les mesures prises par l’église pour la conservation des mœurs, 
elle ne peut permettre que le clergé viole les lois de l’état et 
outrepasse les pouvoirs qui lui sont confiés. ( Gaz. d'Jugsb. )

Vienne, le 12 août. —L’on fixe au 26 septembre la cé
lébration du mariage de S. A. I. l’archiduc François Charles 
avec S. A. R. la princesse Marianne de Bavière.

— Il résulte d’un état officiel de l’amortissement de l’an
cienne dette de l’Autriche qu’il a anéanti publiquement pour 
les années de 1818 à 1823 , en réduisant en effets à 2 ih p. c, 
une somme de 3o,ooo}n8 £1. 10 Fr. , et qu’une autre de 1

, . * 1 au camp ae s.-Kocli, une con»|"
était découvert par le général O’Donnel qui a livré le 
pables à la justice militaire. Ce sont les montagnes 
oierra de Ronda eux-mêmes qui ont réprimé ce mouve

« Une attaque était tentée sur Estepona.
« Le general la Tour-Foissac a envoyé deux detach 

de troupes sur les deux points où s’était manifesté ce 
veinent qui se borne à 200 à 3oo hommes ameutés. Ie 
ral n’avait pas la moindre inquiétude sur les suites de ce 
nemens. >> ( pEt<0

-- La ville de Sarragosse jouissait de la plus parfaite 
quillité , lorsqu un événement de peu d’importance est 
momentanément troubler la paix.
.M. le comte d’Espagne, capitaine-général, avait donné auXT°'î 

royaux ordre de ne porter aucune arme hors du service : 1e ' 
e , i renouvela cet ordre en annonçant qu’il emploierait ta l°r£l 

sort execution. Quelques volontaires crurent que le but secret «' 
taine-general était de les désarmer ; en conséquence, le lendema 
sieurs d enir eux sortirent armés de leur sabre. Cet exemple»1 
par un assez grand nombre. M. le comte d’Espagne, instruit d' 
désobéissance monta à cheval, fit prendre les armes à la U»“i 
ane a es volontaires qui lurent trouves dan9 les rues; ceux fiul£ 
sur ta promenade accoururent pour les délivrer : ils tirèrent le«}* 
mais ils furent saisis, et bientôt on n’en trouva plus ün seul f 
lues. a garnison française avait pris les armes. Le capitaine'^11 
o on ne (pup les individus qui avaient pris part au tumulte fus*en
des controls de leurs compagnies respectives. ,,, i

•La tianquilhte s est aussitôt rétablie, et n’a nas été troublée
1 ( Etoile.)

‘ Quotidienne dit aujourd’hui que le projet de a011 
‘°”. «e nouveaux pairs a été abandonné ; il faudrait, 

qu il lut abandonné, qu'il eût existé. (ßto'jj,
~ Quotidienne, en répondant aux journaux mii>lS 

qui prônent ia censure comme une mesure d’ordre



s'adresse en ces termes aux possesseurs du pouvoir : « Si le 
ministère ue craint pas les conseils de,l’opinion royaliste,nous 
les lui ferons entendre quelquefois , le silence de notre jour
nal accusera sa censure, car elle justifiera ces reproches d’op
pression qui s’élèvent malheureusement contre lui. »

— Le roi de Bavière aura au mois de septembre prochain 
une entrevue au château de Schœnbrunn avec l’empereur 
d’Autriche. Plus tard , S. M. I. aura également une entrevue 
à Milan avec le roi de Sardaigne, à laquelle on attache un 
Lut politique relativement aux affaires particulières de l’Italie.

(Etoile.)
— Les ordonnances des 14 et 28 mai, et du 5 novembre 

1823, qui fixent les droits à percevoir sur les laines étran
gères , sur les moutons me'rinos et métis , sur les toiles de 
l’Inde dites Guinées, sortant des entrepôts pour le Sénégal, 
et qui prohibent l’entrée en France des céruses autrement 
»pi’en pondre , continueront à être exécutées.
-î —La 6e. chambre du tribunal de police correctionnelle a 
rendu hier son jugement dans l'affaire ds la Pandore. Le sieur 
Medge , éditeur-responsable , a été condamné à un mois de 
prison et 200 fr. d amende , pour avoir contrevenu à l’article 
6 de la loi du 9 juin 181g , en traitant de matières politiques 
«ans autorisation.

On a ensuite appelé la cause contre MM. Magnien, Arrago , 
Garay et Poitevin , co propriétaires , et l’imprimeur du jour
nal la Lorgnette. Le ministère public a conclu contre chacun 
d’eux à trois mois d’emprisonnement et mille francs d’amende.

Dans l’affaire du Diable boiteux. M. Lassère , substitut du 
procareur du roi, a lu seulement les articles incriminés. L’avo
cat de M. Ader, directeur du journal, étant absent, M. le 
president voulait remettre l’affaire à huitaine ; mais M. Ader 
a demandé à se défendre lui-même. Le tribunal, après l’avoir 
entendu , a renvoyé à huitaine pour prononcer le jugement. 
Le ministère public avait conclu à un mois de prison et 200 fr. 
d’amende contre M. Ader, et au renvoi de la plainte contre 
M. Boucher, imprimeur.

Il a été conclu contre MM. Armand Séville et Ilocquet, ré
dacteurs du Corsaire, a. un mois de prison et 200 fr. d’amende.
.Le jugement est remis à huitaine.

— Il vient de paraître un Mémoire adressé à M. le conseil
ler d’état, préfet de police, par MM. les loueurs , cochers et 
conclueteurs de voitures de place de Paris.

La nécessité de porter une livrée leur paraît humiliante; 
elle les exposera à des mépris pour lesquels ils ne sont pas 
laits. Ils ne sont aux gages de personne , ils ne ressemblent 
pas a des negres ; plusieurs d’entr’eux ont été militaire , ont 
rempli des grades ; il en est qui ont été décorés : ils sont ci
toyens et propriétaires. Pourquoi les distinguer par une mar
que de servitude P

— H n’est point vrai, comme le dit le Journal de Commerce 
que lafievrejaun. *e soit manifestée à Cadix., Nous pouvons
ffirmei la fausseté de cette nouvelle. On peut remarquer que 

ce journal en rapportant cette nouvelle d’après le journal de 
Toulouse , nen cite pas la lin qui la dement. ( Etoile. )
n -, esA 1 6nseignemens parvenus au Gouvernement avant

la Havane, . autorite superieure a ordonné d’appliquer aux 
provenances dudit lieu les mesures prescrites par les régle- 
neps. sanitäres. Eu consequence le commerce de Dunkerque

vel oÆreTentP'rAD ^ M‘ le maire’ T»e > iuscP1’« «011- 
me^s t la Havane P ^ VÜle eSt hlterdite a« hâti-

deKii “Ivan T™'* df,ni^ment T* Cavalier, maire 
e i unes, avait donne sa demission , et que deux des quatre

destitués“* Noms6 P°hCe ^ 7- a d,a"S Cette ville avaie"t été
times. .Nous apprenons aujourd’hui que MM Blevnie ei 

Jaussaud les deux autres commissaires l police non Spe'

— Mde. Pasta est arrivée hier soir à Paris.

Ace de'la banque.0— ~ 5 PC' C°n' J°U‘SS’ du 22 mars l8a4. »» fr. 70 c. 
hanqul9!^5 P‘ IO° J°"SS' du 22 mars l8:4, loi fr. _ Action de la

INTÉRIEUR.
voffTfif; lC 2Î mÛt" La question s’étant élevée de sa-
de cents add°tQlmanf °nt dr0lti à tOUcller le «“»niant total 
«ions dhectîs H" 'dans les rôles des contribu-
cotes irrécouvrable^'PadeSai-dta î* dlminution résultant des

j; Que les cents additionnels portés aux rôles dp la ~ t •

nui Payes p°ur la totalité des sommes
ainsi iÜS T't-l Ct fI"e les cotes irrécouvrables
couverts avC-en paddlîl°nneISLqui 60 font Pai’tie , seront 
de non a’l J '' P°Ur la conlrl>»ution foncière , sur le fonds

, omiuunes, etc. , a concurrence seulement

(3)

da la recette effective, ainsi qu’elle est renseignée aux états de 
mois, et non en raison du montant total porté primitivement 
aux rôles. ( Journal de Bruxelles)

LlÉ&E , LE 23 AOUT.
— Une lettre d’Odessa, du 20—3i juillet, et postérie--,. 

aux nouvelles de Constantinople du 20 juillet , qui sont a
11110 o A i-»1» i- ... I , _.. — n n .. ...» !..__ __ » 1

~~ Î M V vit eocuj g ‘UW si- ■<: O’î 5J0
pouvait cependant pas encore évaluer toute l’étendue' ..it. 
abandonné les parages d’Ipsara, se dirigeant sur Mytilè.ie ; 
que les Ipsâriotès (*) ne se croyant plus actuellement en forcé 
pour défendre leur île contre une seconde expédition par des 
forces ottomanes aussi formidables , ont pris la résol lion de 
s’embarquer avec leurs familles et tout ce qu’ils pouvaient em
mener avec eux , s’étaient rendus à Napoli de Romani« pour 
s’y établir , et y aider à consolider leur indépendance par leur 
courage héroïque. (Journ. de la Belgique.)

— On mande de Trieste, le 9 août. « Des letires qui s'accordent et 
qui sont meme en partie confirmées par les derniers numéros de la ira- 
zette de Smyrne , portent à plusieurs milliers d’hommes tués ou blessés 
la perte que lus Ttircs ont faite lors de la prise d’Ipsara , et principale
ment lors de 1 explosion de la grande provision de poudre dans le cou
vent fortifie de S.-Nicolo. Des capitaines de navires qui élaient à 4 milles 
dlpsara quand 1 explosion a eu lieu, racontent que Tile a été tout d’un 
coup enveloppée d’un voile épais de fumée, et que l’on a ensuite entendu 
un bruit qui a fait sentir une très-vive secousse à leurs navires. Ils 
ont appris plus tard que cette explosion avait détruit la moitié 
dlpsara. » (Gazette d’Augsbourg. )

~ kè„,d! ce mois ?es fiançailles <3e S. A. R. la princesse Loûise-Au- 
gu.stine-Wilhelmine-Ainelie , fille de S. M. le-roi de Prusse . avec S. A R 
le prince Frédéric-Guillaume-Charles des Pays-Bas , ont eu lieu à Char- 
lottennoui’g, en présence de S. M. prussienne , de la famille royale de 
plusieurs princes étrangers, des fonctionnaires delà cour des eénér-iiiv 
et des ministres. fa »
~ Pe 18 de <je m.01® ?n a P,ac<î à Sottegem avec solennité et au milieu des 

acclamations des habitans, la dernière pierre du piédestal qui doit sua. 
porter le monument qu’on élève dans cette commune au comte d’Em-iond 
chePhdippeVnllme dC rinSraütude ct de la cruauté du sournois et faron-

, I1.,e,st1 clue?ti°n de U réunion du canal de Garni à Ostende avec ce-
lui de lccluse a Bruges, au moyen d’une écluse à construire dans cette 
dermere ville et de celle des canaux de Gand et d’Ostende avec l’Escaut 

Les dernières nouvelles de Paramaribo, dans la colonie de Surinam ’ 
ont du 29 juin. La gazette du 1er du même mois contient une publication 

du gouverneur de la colonie, en date du 3i mai précédent, portant que 
conformement a 1 article 9 de l’arrêté royal du 8 mars 1822 les disno ’ 
sitions relatives au paiement du droit de 3 p. c. sur les marchandises qui 
s exportent, de la colonie pour la mere-patrie , en lettres de chaire réduites 
en argent des Pays-Bas, continueront d’être provisoirement en vigueur 
jusqu a nouvel ordre. » r

— L'ouverture de la chasse dans la province du Hainaat 
est fixée au premier septembre prochain.

— On lit dans la gazette de Brême ce qui suit :
« Le gouvernement impérial du Brésil voulait faire venir 

2000 eheveaux du Holstein et du Mecklenbourg. Mais l’in
fluence de quelques individus a, au grand désavantage de 
l’AUemagne-septentrionale , empêché ce projet de se réaliser 
Maintenant il est vraisemblable que l’Angleterre les fournira. >» 

Par suite des avis favorables que l’on reçoit continuel
lement, relativement aux céréales encore pendantes, plu
sieurs articles ont éprouvé à Rotterdam une hausse co’nsidé- 
rable , à laquelle cependant les acheteurs se soumettent 
difficilement. En général les grains ont pris faveur cette se
maine a Anvers ; le froment blanc s’est vendu de fl. /.7I 
cents à fl. 5-o4 cents; et le roux de fl. 4~g3 à fl 5-j4 
cents. Le seigle^ s’est payé fl. 2-79 cents; les avoines de 
U. i-71 cents a fl. 1-92 cents ; et les orges nouvelles fl. 3-2I 
cents. 11 s’est traité quelques parties graine de colza à fl 5-5, 
cents. I

— Un boulanger de Londres fait voir en ce moment un ca
méléon , qui est arrivé récemment de Sierra-Léone Cet ani
mal « environ neuf pouces de long , depuis le bout du museau 
jusqu a 1 extrémité de la queue , et dans toute sa forme il res
semble au lézard. Ce qui frappe à la première vue, c’est la 
structure de son œil ; il est enfermé dans une paupière sphé
rique , et par conséquent est très-saillant, ce qui, joint à une 
extreme mobilité , permet a l’animal de voir de tous les cô
tes , et même en arrière sans se retourner ; de plus les deux 
yeux se meuvent d’une manière indépendante lun de l’autre 
et ne concourent pas ensemble à former la vision, de sorte 
que 1 animal peut regarder à la fois devant et derrière lui. Les 
variations qu’éprouve la couleur de l’animal sont rapides et 
surprenantes : si on le met sur une plante d’un vert tendre on 
peut a peine le distinguer d’avec celle-ci ; sur du noir, il prend 
une teinte sombre ; et sur du gris il en prend une autre qui so 
rapproche de cette dernière. La langue est longue et fourchue 
et a une telle force qu’il peut saisir avec elle une mouche ou 
tout autre insecte à la distance de 7 à 8 pouces.
Ih hé,v Cons„tftutionno1 contient aujourd’hui les nouvelles suivantes où. 
la bénigne a fièrement refusé de voir une énigramme : ’

II contient de plus la lî; i • i en fvle^J tous les jours plus basse»
________ piusia biographie du sapajou dW grande dame , qui fait
cre?«*fi Turaiemnu ve°,UtC deSTIl’S-ariotes, °™ Ppé au massa- 

H auraient pu îenlrer a Ipsaia apres le départ des Turcs.
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une multitude de tours très-divertissans, et qui imite avec une grâce par* 
faite tous les originaux qui passent sous ses yeux. C’est le singe du monde 
qui fait le plus de courbettes et de génuflexions.

*> 11 s’est aujourd’hui noyé un chat sur le Pont-Neuf; un cabriolet de 
place a écrasé la patte d’un petit chien. Nous nous abstiendrons de toutes 
réflexions à ce sujet. . . , . , ......................... ....

— Nous venons de recevoir la lettre suivante ; la Signatare 
qui l’acompagne ne nous permet pas d’en refuser l’insertion :

Servivre , le oo août 182/j.
Monsieur le redacteur du Journal Mathieu Laensbcrgh.

Le premier de ce mois, un-ouvrier père de famille, se promenant 
sur la place publique , vit doux individus se prendre de querelle ; peu 
d’inatans suffirent pour les échauffer et lé plus prompt des deux lâcha 
un soufflet à son adversaire.

Cette rixe parvint à la connaissance du commissaire de police de cette 
ville, qui prit la résolution de poursuivre d’office le donneur de soufflet.

Il n’eût donc rien de plus empressé que de faire faire parses agens, 
des sommations verbales , aux individus indiqués comnte témoins dans 
cette affaire, à l’effet de comparaître à son bureau, le 2 août à 9 
heures du matin ; l’ouvrier dont j’ai l’honneur de vous entretenir, fut 
du nombre des appelés. Il se rendit à l’heure précise au lieu indiqué , où 
il attendit vainement pendant plus de trois-quarts d’heure, que mon
sieur le commissaire voulût bien l’interroger. Ne le voyant pas arriver, 
l’ouvrier supposa que l’on avait perdu de vue les sommations verbales ; 
et se rendit à son travail pour éviter la perte d’une journée de salaire, 
il en prévient l’un des agens de police qui était présent ; Mr. le com
missaire arriva à l’hôtel-de-ville un peu avant midi.

A l'instant nouvelle sommation verbale au domicile de 1-ouyrier, celui-ci 
était absent; il n’a l’habitude de rentrer au sein de sa famille que lors
qu’il a fini sa tâche et ce n’est guère que yers 3 où 4 heures de l’après- 
midi. Il ignorait donc la seconde sommation et le commissaire attendit 
long-tems , â son tour. Inflexible lorsqu’il est désobéi, monsieur le com
missaire voulut donner un exemple frappant pour intimider ceux qui , 
à l’avenir, 11e se rendraient pas, sur l’heure , â ses ordres; il donna 
un réquisitoire â la maréchaussée , qui, à l’instant, détacha deux hom
mes, et l’ouvrier, qui travaillait toujours, fut empoigné; si ce ne fut 
pas au 110m de la loi, ce fut au moins au 110m du rigide commissaire.

Ainsi le malheureux traversa la ville escorté de maréchaussées et suivi 
d’une partie de la population : on l’amena auprès du commissaire qui le ! 
comblait d’injures et voulait le faire incarcérer : ce ne fut qu’à la sollici- I 
talion de ses parens et à l’intercession de quelques personnes bienveillantes 
qu’il dut sa liberté.

Mes voisins de la Prusse disent que cîiez eux un pareil abus de pouvoir 
11e serait point toléré; qu’un commissaire de police n’y a pas le droit de 
sô ni nier des témoins, et encore moins de les citer devant lui ; qu’il 11e 
peut arrêter ou fai?e arrêter que des perturbateurs, ou des assassins; que 
l’ouvrier, eût-il sciemment désobéi, ce qui est loin d’être vrai, n’avait 
commis aucun crime.

Mais on ne me dit pas tout ce que je voudrais savoir et avant de m’adres
ser à mes voisins de la France , je désirerais connaître ce que pensent sur 
cette affaire mes voisins de la Belgique. Veuillez donc m’en instruire par la 
voie de votre journal; dites-moi quels sont à Liège, à Bruxelles, etc. , les 
pouvoirs d’un commissaire de police; si celui de Servivre ne les a point 
outrepassés, en quoi il les a outrepassés, etc. ?

J'ai l’honneur de vous saluer , 
Un Abonné,

Répondant aux questions de notre abonné , nous l’informons 
que nous ne connaissons , dans notre législation criminelle , 
aucune disposition qui autorise un commissaire de police à 
faire procéder à l’arrestation d’un témoin cité verbalement. 
Les articles et i58 du Code d'instruction criminelle pré- 
voyent le cas d’un témoin rebelle à l’assignation qui lui est 
donnée de comparaître devant le tribunal de police , et l’on 
voit qu’une première infraction n’est punie que lorsqu’il y a 
citation., ce qui ne peut s’entendre d’une interpellation ver
bale ; au surplus , ce n’est qu’après une seconde citation , res
tée sans effet, qu’on peut recourir à la contrainte par corps.

Mais il ne s’agissait même pas de comparaître devant le tri
bunal de police , attendu que des coups ou blessures ne cons
tituent pas un délit de sa compétence. C’était donc pour pro- 
ce'der à l’instruction d’un délit correctionnel. En ce cas , h 
moins d’une délégation spéciale du juge d’instruction, le com
missaire de police n’avait nul droit de faire comparaître des 
témoins devant lui, et alors même que cette délégation eût 
existé , nous persistons à dire qu’une sommation verbale n’est 
point une citation aux yeux de la loi.

Le cas de flagrant délit , qui ne paraît pas être celui dont 
notre abonné nous entretient, ne justifiait pas davantage l’abus 
de pouvoir qu’il signale. Aucune disposition du code relative 

à ee cas d’exception n’autorisant une semblable mesure,

VARIÉTÉS.
Tjfis journaux de tous les pays se 'sont empressés de 

faire connaîtrea l’Europe entière lefameux voyage des pigeons 
delà ville de Liège, edoin de nous l’idée d’obscurcir la gloire des 
vivans en leur opposant celle des morts; nous ne rapportons 
le fait qu’on va lire que dans la louable intention d’exciter 
l’émulation des pigeons compatriotes : « Un-négociant de 
la ville d’Anvers , avait une belle collection de pigeons; il finit 
par s’en dégoûter; on se lasse de tout. Un de ses vaisseaux par
tait pour le Brésil; profitant de l’occasion pour évacuer son 
colombier, il l’y fit embarquer tout entier , en recommandant 
bien au capitaine, à la consignation duquel il remettait ses 
passagers , de les tenir en cage bien fermée et de veiller à ce 
qu’il ne s’en échappât aucun. Voila le colombier parti pour 
Rio-Janéiro.

» Plusieurs mois se passent. Un domestique du négociant 
s’aperçoit un jour, qu’un pigeon se présentait à l’entrée du 
colombier fermé depuis la déportation de ses habitans. Il ne

s’en inquiète pas d’abord ; mais l'animal s'opiniâtrant j„ 
son poste , plusieurs jours de suite , il fit remarquer ce[|f 
gularité a son maître ; certain du départ de ses pigeons 
presque de leur arrivée, le maître s’occupa peu de lad! 
et ordonna qu’on tînt le colombier fermé ; le pauvre jj 
s’obstinait a attendre qu’on lui ouvrît. Au bout de cm.,! 
jours , il ne roucoula plus ; on le trouva mort au pied ÿ 
lombier. Gela parut bizarre. On en parla; puis on en pari»

•> Arrive une lettre du capitaine. Elle contient si» 
voyage les détails les plus circonstanciés. La traversées 
été rapide et heureuse ; il espérait même se défaire avec# 
tage de sa cargaison; voire même des pigeons , cjuiétanti 
arrivés à bon port, tous excepté un, qui, je ne sais coim 
avait trouvé moyen de s’évader aux approches de latera 
donnait le signalement du fugitif; il indiquait l’époque è 
désertion. Toutes ces circonstances firent songer au p„ 
animal mort à la porte du colombier. On fit des rapprochais 
la date de la fuite, la couleur du plumage, cette ohstir 
à frapper à une porte qui ne s’ouvrit point, ne peroi 
plus de douter que le pigeon défunt ne fut le proscrit 
avait rompu son ban , et était venu mourir sur le seuili 
maison paternelle. »

Un pédant prétendait avoir démontré que Voltais 
sait des fautes d’ortographe. « Tant pis pour l’ortogni 
reprit vivement Rivarol. »

Le fameux Sanderson qui bien qu’aveugle, occupai1« 
manière si distinguée la chaire de mathématique de 1'«- 
site de Cambridge, se trouvant un jour dans un cerclet 
nombreux, remarqua sans avoir fait de question à perso 
qu’une dame qui venait de sortir et qu’il ne connaissais; 
du tout, avait de fort belles dents. Comme cela était vrai 
s’empressa de lui demander par quel moyen il s’en était* 
ou: « Je n’ai point de motifs, dit-il, pour croire cettel 
insensée ; et je n’ai pu lui supposer que cette seule ià 
pour rire sans discontinuer , connue elle a fait, pendant 
heure entière. »

a
* a. Le cardinal de Richelieu, avec un génie sape'rieur,? 

de véritables accès de folie : quelquefois il s’imaginait it 
cheval, sautait autour d’un billard, en ruant et en henniss 
cela durait une heure : puis ses gens le couchaient et lec 
vraient bien pour le faire suer; à son réveil, l’accèsf 
passé , et il n’y paraissait plus.

Une dame déjà bien loin de la première jeunesse.r 
tendait qu’autrefois les miroirs avaient une teinte rosée, 
qu’on les fait maintenant jaunes et rayés.

Les habitans de Shrewsbury présentèrent à Jif 
premier, successeur d’Elisabeth, une adresse où te »">§ 
les plus pompeuses étaient prodiguées à satiété. listesf- 
Imitaient entr’autres que son règne put durer aussi long-ls 
que le soleil, la lune et les étoiles. Il leur répondit g»? 
que si leurs vœux étaient exaucés , son fils serait oßli:l! 
régner à la chandelle.

*% Congrève, célèbre auteur comique d'Angleterre,*1 
la sottise de rougir d’être homme de lettres et de ne tè
être regardé que comme gentilhomme. Voltaire, 
été lui rendre une visite, fut si choqué de cette petit®
qu’il lui répondit : « Si vous n’aviez été que gentilhomme 
n’aurais pas pris la peine de vous venir voir. »

Le jeune homme s’embarque sur l’Océan avec « 
vaisseaux; le vieillard rentre dans le port sur une to* 
échappée au naufrage. V Schilfa),

La beauté a-t-elle fait autant de passions que la F 
a fait de beautés ?

Dans son humeur caustique , Rivarol n’épargnadi 
meme ses meilleurs amis. Il était, comme on sait, cd1“ 
ment paresseux , et passait la plus grande partie dela,n,"j 
dans son lit. Un matin , il reçut, étant encore couche.
visite d’un homme de beaucoup- d’esprit, mais qui
npllt rlofunf rl o -rtn T.O o A ton I „ 1  • ______ Tl

i avsd
-----------------    ».-wv «« v*. x/a jj i i «, , mum vj- ,

petit défaut de ne pas être de la plus rigoureuse pr0P‘. 
« bonjour , mon cher Rivarol. — Ah ! vous voilà , nao»1 < 
ami. Prenez un siège. Vous avez l’air d’avoir bien 
— Il est vrai , et je vais vous demander la permission 
ma redingote sur votre lit. — Très-volontiers} niai®* 
où diable jetterai-je mon lit ? »

ÉTA.T CIVIL DE LIÈGE. — Du 21 août. 

Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Décès : i fille, 1 femme, savoir;

Marie-Anne Boverie, âgée de 64 ans, sa iis prof., rue 5iu'I 
n. 2, veuve en 1res. noces de Charles-Étienne Geradon, en ses. 
Cornells.

Le prix de l’abonnement est de io francs par trimtsti
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Liege, et de i i-5o franco , pour les autres villes du W 
Les bureaux du journal sont rue Souverain-Pont, 

et chez les dames Mahoux et De Sartorius , maison-job 
On s’abonne h Bruxelles chez Berthot, libraire, 
ois , et chez tous les directeurs des postes.
Les annonces sont insérées à deux sous par Ligne■
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